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CONTRAT DE PARTICIPATION A LA CREATION D’UN PLATEAU RALENTISSEUR 

BOULEVARD PASTEUR A GRASSE 
 

 
 
Entre  
 
La Commune de Grasse, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698 et représentée par Monsieur 
Jérôme VIAUD, Maire de Grasse, agissant au nom et pour le compte de ladite Commune en vertu de 
l’Arrêté du Maire du 6 juin 2020 délégant fonctions aux Adjoints et Conseillers municipaux et de la 
délibération du Conseil Municipal n°2020-26 en date du 28 mai 2020, transmise en sous-préfecture de 
Grasse le 29 mai 2020. 
 

Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  
 
                                                                                              D’une part, 
 
Et 
 
La Société Grassoise de Parfumerie, société par actions simplifiées, immatriculée au RCS de Grasse 
sous le numéro 300 318 516, dont le siège social est situé à Grasse au 12, boulevard Pasteur, et 
représentée par Monsieur André TRUCCHI, son Président, agissant au nom et pour le compte de ladite 
structure. 
 

Dénommée ci-après « Société Grassoise de Parfumerie»  
 

                                                                                             D’autre part, 
 

 
Préambule 

Considérant le programme de sécurisation des voies communales engagé par la ville de Grasse afin de 
réduire significativement l’accidentologie et ainsi de protéger les grassois, 

Considérant les difficultés de circulation identifiées Boulevard Pasteur et plus particulièrement les excès 
de vitesse relevés, 

Considérant le souhait pour la Ville de Grasse d’implanter un dispositif permettant de ralentir la vitesse 
sur le Boulevard Pasteur, avenue étroite dans sa première section sur laquelle les véhicules doivent 
faire preuve de prudence compte tenu de la largeur de la voie, 

Considérant que les services techniques de la Ville ont élaboré un projet d’implantation d’un plateau 
ralentisseur sur ladite avenue en amont du n°12, y compris la création d’un passage piétonnier. 

Considérant que la Société Grassoise Parfumerie - SGP Selin, en raison de la proximité de sa propriété 
située 12 Boulevard Pasteur, souhaite participer au financement dudit projet. 
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Il a été exposé, arrêté et convenu ce qui suit : 

 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles la ville de Grasse 
assurera la maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des travaux ci-après détaillés ainsi que les modalités de 
participation financière de la Société Grassoise Parfumerie - SGP Selin.  
 
 
ARTICLE 2 : MISSIONS DE LA COMMUNE 

La ville de Grasse s’engage à réaliser les missions suivantes : 
1) Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ensemble des 

ouvrages seront étudiés et réalisés 
2) Suivi et réception des travaux 
3) Gestion financière et comptable de l’opération 

A ce titre, la maitrise d’ouvrage sera assurée par la Ville de Grasse qui en assumera toutes les 
obligations et les responsabilités. 
La Ville s’engage à tout mettre en œuvre pour réaliser les travaux jusqu’au parfait achèvement, et 
justifier l’utilisation des fonds sur demande la Société Grassoise Parfumerie - SGP Selin.  
 
 
ARTICLE 3 : PROGRAMME DE L’OPERATION 

Le programme détaillé de l’opération est défini dans le dossier administratif et technique joint en annexe 
à la présente.  
Les principaux travaux se décomposent de la façon suivante : 

- création d’un ralentisseur type plateau traversant, 
- mise à niveau de tampon,  
- construction d’un regard avaloir,  
- fourniture et pose d’une signalisation horizontale et verticale, 
- reprise du marquage au sol. 

 
 
ARTICLE 4 : PROPRIETE DES OUVRAGES 

La ville de Grasse est seule propriétaire des ouvrages objet des présentes. 
A ce titre, la Société Grassoise Parfumerie - SGP Selin ne pourra prétendre à aucun droit de propriété 
sur les aménagements objets des présentes. 
 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DES TRAVAUX 

La Société Grassoise Parfumerie - SGP Selin sera invitée à participer aux réunions de travail et de 
chantier.  
 
 
ARTICLE 6 : RECEPTION DES OUVRAGES 

La réception définitive sera prononcée par le maitre d’ouvrage. 
Des réceptions partielles pourront être prononcées et ce en fonction des besoins. 
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La Société Grassoise Parfumerie - SGP Selin sera invitée à assister aux réunions relatives à la 
réception des ouvrages. 
 
 
ARTICLE 7 : PARTICIPATION FINANCIERE DE LA SOCIETE GRASSOISE DE PARFUMERIE 

La Société Grassoise Parfumerie - SGP Selin s’engage à verser à la commune 50 % du montant HT 
des travaux réalisés.   
Par délibération en date du 29 mars 2022, la commune a déclaré accepter la participation financière de 
la Société Grassoise Parfumerie - SGP Selin.  
A ce titre, la Ville de Grasse procédera, à l’issue des travaux, à l’émission d’un titre de recette à 
l’encontre de la Société Grassoise Parfumerie - SGP Selin équivalent à 50% du montant HT des 
travaux réalisés. 
 
 
ARTICLE 8 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de la signature des présentes, et prendra fin après le 
remboursement par la Société Grassoise Parfumerie - SGP Selin des dépenses inhérentes aux travaux. 
 
 
ARTICLE 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la 
présente avec accord des parties signataires. 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 

En cas de litige relatif à l'interprétation et/ou à l'exécution de la présente, les parties s'engagent à 
rechercher en priorité un règlement à l'amiable. A défaut, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Nice 
 
 
Fait à Grasse en deux exemplaires, le  
 

La Société Grassoise Parfumerie 
Le Président, 

 
 
 
 

André TRUCCHI 

La Ville de Grasse 
Le Maire, 

 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
 


